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I - LES FAITS 

1968, 1969,1975 L.ECOLASSE dépose trois demandes de brevet 
concernant des "procédés relatifs à des outils 
hydrauliques". 

ECOLASSE concède à la SNEIA licence exclusive 
des trois brevets. 

La société STANLEY fabrique et commercialise 
des brevets voisins. 

En connaissance de ces fabrications, la SNEIA 
Interromp le paiement des redevances. 

- 2 Août 1979 ECOLASSE . assigne STANLEY en contrefaçon 
. appelle SNEIA en intervention forcée 

pour exécution de ses paiements. 

STANLEY forme une demande reconventionnelle 
. en annulation des brevets 
. en réparation pour procédure abusive. 

SNEIA forme une exception d'incompétence du 
Tribunal de PARIS au profit du Tribunal de 
NANTES, Tribunal de son siège social. 

20 janvier 1986 Le Tribunal de PARIS : - rejette l'exception 
d'incompétence de la SNEIA 

- fait droit à l'action 
en annulation de STANLEY 

rejette la demande 
principale en contrefaçon 

fait droit à la 
demande reconventionnelle en réparation de 
STANLEY, 



PREMIER PROBLEME : (COMPETENCE SUR L'ACTION CONTRACTUELLE) 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) Le demandeur en incompétence (SNEIA) 

prétend que le litige contractuel ne relève pas du juge des brevets 
(TGI PARIS) mais du juge des contrats (Tr.Com. de NANTES). 

b) Le défendeur à l'exception d'incompétence (L.ECOLASSE) 

prétendent que la connexite entre l'action en paiement et l'action 
en contrefaçon établit la compétence du juge des brevets (TGI PARIS) et 
point du juge des contrats (Tr.Com.NANTES). 

2°) Enoncé du problême 

En cas de connexite entre une action contractuelle et une action en 
contrefaçon, le juge des brevets est-il compétent sur l'ensemble ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Attendu que M.ECOLASSE demandant le règlement des royalties 
prévues par le contrat de licence d'exploitation des brevets 
qui seraient contrefaits par la société STANLEY et la Société 
SNEIA refusant d'en effectuer le palem.ent en raison de cette 
contrefaçon, il existe un lien de connexite évident entre les 
deux procédures simultanément engagées; que dès lors le 
Tribunal de céans (TGI de PARIS) étant territorialement 
compétent pour connaître de l'action en contrefaçon engagée 
contre la société STANLEY et M.ECOLASSE étant fondé à attraire 
son licencié dans la clause, l'exception d'incompétence 
soulevée par la SNEIA ne peut qu'être rejetée en application 
des dispositions de l'article 333 NCPC". 

II - LE DROIT 



1°) Prétentions des parties 

a) Le demandetir en réparation (STANLEY) 

prétend que ECOLASSE s. exercé abusivement son action en 

:ontrefaçoHo 

b) Le défendeur en réparation (L.ECOLASSE) 

prétend qu'il n'a pas exercé abusivement l'action en contrefaçon. 

2°) Enoncé du problème 
ECOLASSE a-t-il exercé abusivement son action en contrefaçon ? 

B - I^_£OyjTION 

1°) Enoncé Je _la £o]-ution 

"En engageant la présente procédure sans être en mesure de 
rapporter régulièreraent la preuve de la contrefaçon alléguée, 
M,ECOLASSE a commis une faute dont la société STANLEY est 

2°) Cmvmentaire_jie la solution 

La solution est intéressante et mérite l'approbation d'un double 
point de vue : 

- le fait que le litige contractuel porte sur un brevet n'écartait 
point automatiquement la compétence du juge des contrats au profit du 
juge des brevets; 

- la connexite de l'action contractuelle et de l'action en 
contrêîfaçon imposait la jonction des procédures au profit du juge 
d'exception, le juge des brevets. 

La solution, doit, donc, être approuvée. 

pjTtXIEMJ^PROBLEME : (ACTION EN REPAMTION POUR PROCEDURE ABUSIVE) 

A " LE PROBLEME 



... 'J _ 

fondée à demander réparation; que, toutefois, eu égard aux 
circonstances de la cause, 11 convient de limiter à 20.000 
Francs le montant des dommages Intérêts sollicités". 

2°) Commentaire de la solution 

- La jurisprudence est généralement exigeante pour accueillir les 
actions en réparation pour procédure abusive et a, fréquemment, exigé 
l'intention de nuire ou la faute lourde du demandeur. En matière de 
brevet, toutefois, et à raison, sans doute, des risques encourus par les 
défendeurs, les Tribunaux se montrent plus accueillants à pareille 
demande en réparation. L'expression retenue, de manière originale, par 
le Tribunal de PARIS imputant à faute à ECOLASSE d'avoir engagé l'action 
en contrefaçon "sans être en mesure de rapporter régulièrement la preuve 
de la contrefaçon" ne doit pas être approuvée. On ne voit pas en quoi il 
y a eu irrégularité dans la démonstration de la contrefaçon puisque 
c'est en se fondant sur des brevets reconventionnellement annulés que 
ECOLASSE a échoué dans son action. 

- La minoration de l'indemnité fixée "à 20.000 francs" "eu égard 
aux circonstances de la cause" ne satisfait guère puisque l'on ne voit 
pas exactement quelles sont "les circonstances de la cause" qui 
justifieraient la diminution des dommages intérêts. En Droit français, 
la réparation se mesure aux dimensions du dommage sauf lorsqu'il y a eu 
une pluralité d'antécédents causaux; en l'espèce, on ne pouvait 
reprocher aucune faute à la société STANLEY. 

TROISIEME PROBLEME : (NULLITE DU CONTRAT POUR DEFAUT D'OBJET) 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) Le demandeur en annulation (SNEIA) 

prétend que l'annulation du brevet entraîne l'annulation du contrat 
et le non fondé ces créances de paiement. 

b) Le défendeur en réparation (L.ECOLASSE) 
prétend que la validité des brevets entraîne la validité du contrat 

et le bien fondé des créances de paiement. 



2°) Enoncé du problème 

Le contrat ECOLASSE-SNEIA était-il valable ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Attendu que ces deux brevets étant dépourvus de validité pour 
les raisons ci-dessus exposées, le contrat invoqué ne peut 
qu'être déclaré nul pour défaut d'objet; qu'il s'ensuit que 
M,ECOLASSE doit également être débouté de son action en 
paiement de redevances". 

2°) Commentaire de la solution 

- L'annulation des brevets visés par un contrat d'exploitation se 
prolonge par l'annulation dudit contrat d'exploitation; la solution est 
classique. 

- Il est heureux de noter que l'annulation du contrat est prononcée 
"pour défaut d'objet"; la solution est préférable à celle d'annulation 
du contrat pour vice de la cause que certaines décisions avaient 
envisagées. 

- Le Tribunal rejette la créance de paiement des redevances non 
payées mais ne donne aucune indication sur le sort des redevances déjà 
encaissées. La jurisprudence classique considère qu'en cas d'annulation 
du contrat de licence pour annulation du brevet 11 y a lieu de liquider 
la situation de fait antérieurement établie en maintenant entre les 
mains du concédant les sommes qu'il avait déjà encaissées pour autant 
qu'il était de bonne foi dans l'affaire. 
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№ 1 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE" DE PARIS 

3» CHAMBRE  1» SECTION 

JUGEMENT RENDU LE 20 JANVIER 1986 

DEMANDEUR :  Guy ECOLASSE, 
nationalité : française, 
demeurant à SAINTLO (Manche) 
2 4 , rue F a l o u r d e l , 

représenté par : 

Me Serge WOLINER, Avocat  C 508. 

DEFENDERESSES :  La Société STANLEY 
FRANCE, S.A., dont le siège 
est à TRAPPES (Yvelines) 
30, avenue des Frères L u m i è r e , BP 2 8 , 

représentée par : 

Me Paul MATHELY, Avocat  E 591. 
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- La Société Nouvelle d'Equipement 
Industriel et Agricole » SNEIA -
dont le siège est à NANTES (Loire-At 1 an
tique) 8 8 , rue de la Convention, 

représentée par ; 

Me Jacques TALON, Avocat - A 429, 

COMPOSITION DU TRIBUNAL 
Magistrats ayant délibéré : 

Monsieur GUERIN, Président, 
Madame DISSLER, Juge, 
Madame MAGUEUR, Juge. 

GREFFIER 

Madame BOISDEVOT. 

DEBATS à l'audience du 9 décembre 1985, 
tenue publiquement, 

JUGEMENT prononcé en audience publique, 
contradictoire, 
susceptible d'appel. 

Exposant qu'il est proprié
taire de cinq brevets concernant des "procédés re 
"latifs à des outils hydrauliques" et qu'il res
sort d'un constat dressé le 11 mars 197B au Sa
lon International de la Machine Agricole à 
Paris que la Société STANLEY fabrique et commer
cialise des appareils contrefaisants, M. Guy 
ECOLASSE a, par exploit du 2 août 1979 , assigné 
cette Société en demandant : 

- de lui interdire de poursuivre ses actes de 
PAGE DEUXIEME 



M I N U T E 

AUDIENCE DU 
20 JANVIER 1986 

3 0 CHAMBRE 
1° SECTION 

№ 1 SUITE 

contrefaçon, sous astreinte de 5 ООО francs par 
infraction constatée, 

 d'ordonner 
f ai sants, 

la confiscation des appareils contre

 de condamner la. Деfenderesse au paiement de la 
somme de 50 ООО 'francs à titre de provision ò 
valoir sur les dommagesintérêts dont le montant 
devra être déterminé par expertise, 

 d'ordonner la publication du jugement dans cinq 
journaux au choix du demandeur et aux frais de 
la Société STANLEY, 

 le tout avec exécution provisoire. 

Par ailleurs, exposant qu'il 
avait consenti è la Société Nouvelle d'Equipement 
Industriel et AGricole (S.N.E.I.A.) une licence 
exclusive о'exploitation de deux des cinq brevets 
visés dans sa précédente assignation et qu'en r a i 

son des faits de contre f açon poursuivis, cette S o 

ciété a interrompu le paiement des redevances, M. 
ECOLASSE 1'a par exploit distinct du même jour, 
appelée en intervention forcée,en demandant 
qu'elle soit condamnée avec exécution provisoire 
à lui payer les sommes dues à titre de royalties. 

Ces deux procédures engagées 
simultanément ont été jointes par ordonnance du 
Juge de la mise en état en date du 11 janvier 1 9 8 2 . 

Après avoir invoqué le 22 mai 
1980 la nullité de l'assignation qui lui 8 été 
délivrée, la Société S.N.E.I.A. a, par conclu

sions du 26 janvier 1 9 8 1 , soulevé l'incompétence 
du Tribunal de céans au prof it de celui de N a n t e s . 

Pour sa part, la Société 
STANLEY a également i n v o q u é , par conclusions du 
3 mai 1982, la nullité de l'assignation qui lui 
était destinée en raison de l'absence de précisiont 
sur les caractéristiques arguées de contrefaçon 
et a demandé reconventionnellement la somme de 
100 ООО francs en application de l'article 700 du 
nouveau Code de procédure civile. 
PAGE TROISIEME ' 



Après que M. ECOLASSE ait 
répliqué le 25 janvier 1983 à l'exception d'in

compétence soulevée par la Société S.N.E.I.A., 
la Société STANLEY, faisant valoir l'absence de 
communication de pièces relatives aux brevets 
invoqués, lui a s i g n i f i é . l e 14 octobre 1983 des 
conclusions d ' i r r e c e v a b i l i t é . 

. 3 5 2 . 
Pr 

a! 

4„ .1. 3 : fìo<Lc^ 

L e 30 novembre suivant, M. 
ECOLASSE a préci sé que la débrousailleuse commer 
ci ali sée par 1 a Société STANLEY constituai t plus 
précisément la contrefaçon des trois brevets 
1 602 3_5i.. 69.07 425 et 75.29 184 par lui concé

BTs^erT licence à la Société S.N.E.I.A. 

Mais le 30 mai 1984, la So

ciété STANLEY a néanmoins persisté en son moyen 
d'irrecevabilité en raison du défaut de commu

nication de certaines pièces relatives notamment 
à la procédure de délivrance des avis documen

Enfin, après que la Société 
S.N.E.I.A. ait conclu le 28 mai 1985 au rejet de 
prétentions formées à son encontre et demandé 
reconventionnellement 1 a somme de 5 ООО f rancs à 
titre de dommagesintérêts pour procédure abu

sive et la même somme sur 1 e fondement de l'ar

ticle 700 du nouveau Code de procédure c i v i l e , 1 
Société STANLEY a, par conclusions du 4 novembre 
1985, demandé de prononcer la nullité des trois 
brevets invoqués par M. ECOLASSE dans ses conclu 
sions du 30 novembre 1983 et de le condamner re

II 

conventionnellement au paiement de 1 a somme de 
200 ООО f rancs à titre de dommagesintérêts 

yj \r pour procédure abusive et de celle de 100 ООО 
francs en application de 1 ' article 700 du nou

veau Code de procédure civile. 

il Le jour fixé pour 1'audienc 
И de plaidoiries, le demandeur a fait connaître 
(jqu'il en sollicitait le report pour attendre la 

déli vrance des brevets canadiens et américains 
par lui déposés au sujet du procédé revendi que. 
Mais la présente procédure ayant été engagée 
depuis plus de six ans sur le fondement de 
PAGE QUATRIEME 



N.Ul5i.j 

AUDIENCE DU 
20 JANVIER 1985 

3° CHAMBRE 
1° SECTION 

brevets français, il n'y a pas lieu d'acquiescer 
à cette demande et de statuer en 1 'état sur les 
prétentions respectives des parties. 

I" 1 SUITE 

I - SUR LES EXCEPTIONS SOULEVEES PAR LA S.N.E.I.A 

1 - Attendu que dans ses pre
mières conclusi ons du 22 mai 1980, 1 a Société 
S.N.E.I.A. a invoqué 1 a nullité de son assignation 
en intervention forcée, en faisant valoir que 
1'assignation principale à laquelle elle fait al
lusion ne lui a pas été signifiée ; 

Mais attendu que cette pièce 
lui ayant été ultérieurement communiquée, ce pre-
méér moyen*^ ne saurait être retenu, conf orméent aux 
dispositions de l'article 115 du nouveau Code de 
procédure civile ; 

2 - Attendu que dans ses 
conclusions ultérieures du 2 6 janvier 1981, elle 
soulève 1'incompétence du Tribunal de céans au 
profit de celui de Nantes, dans le ressort duquel 
se trouve son siège social, en soutenant qu'il 
n'existe aucune connexite entre l'action en paie
ment formée à son encontre et l'action en contre-
f açon engagée contre 1 a Soci été STANLEY ; 

Mais attendu que M. ECOLASSE 
demandant 1e règlement des royalties prévues par 
1e contrat de licence d'exploitation des brevets 
qui seraient contrefaits par la Société STANLEY 
et 1 a Société S.N.E.I.A. refusant d'en effectuer 
le paiement en raison de cette contrefaçon, il 
existe un lien de connexite évident entre les deux 
procédures simultanément engagées ; que dès lors, 
le Tribunal de céans étant territorialement com
pétent pour connaître de l'action en contref açon 
engagée contre la Société STANLEY et M. ECOLASSE 
étant fondé à attraire son 1icencié dans 1 a c a u s e , 
1'exception d'incompétence soulevée par la Société 
PAGE CINQUIEME 



S.N.E,Î«Â. ne peut qu'être rejetée en application 
des dispositions de l'article 333 du nouveau Code 
de procédure civile ; 

ÎI SUR L'ACTION EN CONTREFAÇON 

Attnedu que si, dans son as
signation du 2 août 1 979, M. ECOLASSE invoquait 
cinq brevets, dans ses conclusions du 30 Novem
bre 1983, il n'en vise plus que trois ; qu'il 
convient en conséquence de constater qu'il a 
renoncé à fonder son grief de contrefaçon sur les 
brevets 71.44 304 et 73.31 941 qui n'ont d'ail
leurs pas été versés aux débats et qu'il y a 
lieu d'examiner séparément chacun des trois au
tres brevets énumérés dans 1'exploit introductif 
d'instance ; 

1° - Sur le brevet 1 602 352 

Â " P £lMl 
Attendu que ce brevet, d e 

mandé le 10 juillet 1968 et délivré le 16 no
vembre 1970, a pour titre "Principe de machine I 
"élaguer les arbres avec scie commandée du sol" 
que son résumé en définit la portée en ces ter-

"Cette machine se compose d'un moteur 
sur le sol ou sur le dos, d'une pompe à 

"huile à pression qui puise 1 e fluide dans un ré-
servoir. Ci fluide est transporté par des gaines 
souples à une turbine quientraîne une scie ou 
une chaîne. Ces derniers éléments sont fixés 
sur un manche rigide de plusieurs mètres de 
long qui permet d'atteindre des branches è dif
férentes hauteurs. Une sécurité est prévue qui 
permet en cas de blocage de la turbine d'éva
cuer pari'intermédiaire d'un clapet les sur
pressions pouvant survenir." 

i 

B - Validité 

Attendu que la Société STAN
LEY demande de prononcer 1 a nullité de ce brevet 
PAGE SIXIEME 



SUITE 

pour insuffisance de description et défaut 
veauté ; qu'elle fait en effet observer à 
titre que M. ECOLASSE n'a entendu reve 

de nou

er dans 
ce premier brevet qu'un "'principe de m a c h i n e " et 
qu'il ne fournit aucune précision sur le fonction• • 
nement de ses divers éléments ; 

Attendu surtout qu'elle verse 
aux débats les brevets américains WELDEN 3 213 605 
et CARNE5ECCA 3 266 534, publiés respectivement 
le 26 octobre 1965 et le 16 août 1966 , qui divul-
gefièint déjà tous les éléments constitutifs de 
1'appareil revendiqué, à savoir un moteur e t une 
pompe au niveau du sol, une turbine et un organe 
de coupe à la hauteur des branches, et un tuyau 
souple pour assurer la liaison entre ces deux 
dispositifs ; 

At tendu en conséquence que 
1e brevet •! 602 352 ne couvrant rien d'autre 
le principe d'une structure et cette structure 
trouvant totalement antériorisée par les brevet 
p r é c i t é s , il convient d'en prononcer la nullité 

Sur le brevet .07 425 

Recevabilité 

Attendu que la Société 
fait valoir tou d'abord à juste titre que M. ECO
LASSE est irrecevable à invoquer ce brevet à l'ap
pui de son action en contrefaçon ; 

Attendu en effet que ce bre~ 
vet ayant été déposé le 20 Mars 1969 et délivré 
1 e 6 novembre 1972 sans avis d o c u m e n t a i r e , M. 
ECOLASSE était tenu, conformément aux dispositions 
de 1'article 73 de la loi du 2 janvier 1 9 6 8 , de 
requérir cet avis avant d ' engager son action ; 

Or, attendu qu'il ressort des 
pièces finalement versées aux débats à 1 a demande 
de 1 a Société STANLEY dans ses conclusions du 30 
mai 1 9 8 4 , que l'avis documentaire n'a été demandé 
que le 18 février 1982, soit prè^s de trois ans apr 
PAGE SEPTIEME 
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l'assignai ion du 12 août 1979 ; que dès 1 
la défenderesse doit être déclarée bien fondée 
en son exception d'irrecevabilité ; 

Attendu toutefois que la So
ciété STANLEY demandant reconventionnellement de 
prononcer la nullité de ce brevet intitulé "Outil 
"universel fonctionnant*"à l'aide d'un transfor-
"mateur d'énergie hydraulique en mouvement rota-
"tif", il convient d'en examiner la portéejpuis 
la validité ; 

B " Portée 

Attendu qu'après avoir expo
sé que la machine revendiquée permet un travail 
à distance, tel que le débrousai11 âge, sans avoir 
à employer de courant é l e c t r i q u e . M, ECOLASSE 
précise dans le texte modifié de ses revendica
tions que cette machine est caractérisée notam
ment par le fai.t qu'elle utilise l'énergie hy
draulique qui équfie les tracteurs agricoles et 
que "cette huile sous pression ast conduite par 
"des tuyaux souples à une turbine I rectifica-
"tion de jeu automatique qui transforme l'énergiej 
"hydraulique en énergie mécanique circulaire" ; 

C ». VallliM 
Attendu que la Société 

STAWLEY demande de pronoiifer la nullité de ce 
brevet pour insuffisance de description et pour 
défaut de nouveauté ou tout au moins d'activité 
inventive ; 

ractéristique revendiquée suivant laquelle la 
turbine comporte une rectification de jeu auto
matique constitue l'énoncé d'un résultat qui 
n'est supporté par aucune indication de a moyeni 
permettant'de l'obtenir ; 

Attendu par ailleurs qu'il 
ressort de l'examen des antériorités opposées par 
la défenderesse ; 

- que l'utilisation d'un moteur de tracteur pour 
PAGE HUITIEME 
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AUDIENCE DU 
20 JANVIER 1986 

30 CHAMBRE 
1° SECTION 

№ 1 SUITE 

effectuer à distance des travaux d'élag~ne était 
déjà divulguée par le brevet américain ';LGCK 
2 733 738 publié le 7 février 1956, 

 que l'emploi de l'énergie hydraulique p • ac

tionner une scie rotative était déjà di'ulgué 
notamment par le^brevet américain A C K L E ' 
2 8 U 110 publié, le 26 novembre 1957 , 

 et que la transmission de l'énergie par des tuyat 
souples permettant d'effectuer un travail à 
distance était déjà prévue notamment par le b r e 

vet WELDEN examiné plus haut ; 

Attendu que dès lors, quelles 
que soient les différences de structure pouvant 
exister entre les appareils décri ts par ces bre

vets antérieurs et le dispositif revendiqué, i1 
n'y avait aucune activité inventive à regrouper 
des caractéristiques précédemment divulguées, étant 
observé par ailleurs que l'unique perfectionnement 
pouvant éventuel1ement recevoir protect ion n'est 
pas supporté par 1 a description ; 

Attendu qu'il convient en 
conséquence de pronotooer également 1 a nullité du 
brevet 69.07 425 ; 

3°  §ur_le_brevet_75^29_184 

A  Portée 

Attendu que ce brevet déposé 
le 19 septembre 1975 et publié le 22 septembre 178 
a pour titre "Fabrication d'un appareil manuel 
"porteoutils fonctionnant è 1'aide de fluide 1i

"quide sous pression comportant des sécurités d'u

"tilisation" : 

Attendu qu'il ressort de 
1'examen de ses dix revendications que ce troisième 
brevet se borne à compléter les deux autres pré

cédemment invoqués par des détails technologiques 
dépourvus de toute brevetabilité ; 

PAGE NEUVIEME 
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première revendicationj M„ ECOLASSE expose que 
l'appareil revendiqué permet d'effectuer un tra
vail à distance sans l'emploi de courant électri
que, seul le fluide sous pression conduisant 
l'énergie par des canalisations souples et qu'il 
est "caractérisé par le fait que le moteur hydrau 
"lique permet è l'aide des engrenages, palettes 
"ou autre système simil-aire de modifier la p r e s -
"sion des fluides en énergie mécanique rotative" 

:endu que les revendica-
t ions 2, 3 et 5 précisent : 

- que "le moteur hydraulique possède un axe des-
"tiné à supporter des outils rotatifs (scie, 
"meule e t c . ) " (revendication % ) , 

- que "la pression du fluide est fournie par un 
"générateur à pression et que ce fluide est 
"transmis au moteur hydraulique par des tuyaux 
"souples d'une longueur dépendant de 1'utili-
"té demandée" (revendication 3 ) , 

- qu'enfin "le moteur est alimenté par des cana-
"lisations qui passent è 1'intérieur du tube 

"support" (revendication 5) ; 

Attendu que les revendica-
t ions 4 et 6 ajoutent 

- que "la commande du moteur hydraulique se fait 
"par un dispositif de by-pass const i tué par une 
U/anne—q^—court-ci rcui te—l-a—pression—entre—1-e 
"tuyau d'arrivée et de retour" (revendication 
4 ) , 

- étant précisé que dès que 1'utilisateur lâche 
1 e levier de commande, le moteur n'est plus 
alimenté si bien que l'outil s'arrête immédia
tement (revendicaiton 6) ; 

Attendu que les revendica
tions 7 à 10 prévoient : 

- la possibi1i té de régler les poignées mobiles 
placées sur 1e tube support (revendication 7 ) , 
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le moyen de retenir 1 
vendications 8 et 9) 

outil sur le support ( re
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la possibilité de relier le manche de l'appareil 
à une ceinture portée par l'utilisateur (reven

dication 10) ; 

B » Validrxé 

Attendu que, dans ses conclu

sions du 4 novembre 1985, la Société STANLEY deman

de de prononcer la nullité des revendications 1 à 
6 du brevet 75.29 184 pour défaut de nouveauté ou 
en tout cas pour défaut d'activité inventive ; 

s 
f ai

Attendu en effet que 
vendications 1, 2, 3 et 5 de ce brevet sont 
lement antériorisées par les brevets 1 602 352 et 
69.07 425 précédemment déposés par M. ECOLAS 
que par a i l l e u r s , le disposi ti f de "bypass" 
sant l'objet des revendicaitons 4 et 6 est 
sente dans le texte du brevet comme système 
et que dès lors i1 n'y avait 
ventive à l'associer à l'appareil 
revendi que ; qu'il convient en conséquence d 
clarer la Société STANLEY bien fondé e en sa 
demande d'annulation ; 

c 0 n n u 
in» 

4 °  Sur 1 e grief de con i 

Attendu 
par lui invoqués à l'appui d 
façon étant ainsi annulés, M 
qu'être déclaré mal 

les trois 
son grief de contre

é en son a c i 

lieu de re

lever en outre qu'il n'a 
gnation d'aucun procèsverbal 
régulièrement dressé dans les 
la loi du 2 janvier 1968 et le décret du 
1969 et que le simple constat établi à sa 
le 11 mars 1978 soit plus d'un avant son 
introductif d'instance ne saurait suffire 
ter la preuve de la contrefaçon a 

15 
r 

açon 
par 
é V r i e r 

te 

SX 
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m o u qu'il convient an 
conséquence de débouter M. ECOLASSE de l'intégra

lité des demandes par lui formées à l'encontre 
de la Société STANLEY : 

III  SUR LA DEMANDE EN^ PAIEMENT DE REDEVANCES 

Attendu que M. ECOLASSE, 
exposant que par contrat du 9 juillet 1976 il avalit 
concédé à la Société S.N.E.I.A. une licence exclu 
sive d'exploitation des brevets 1 602 352 et 
69.07 4 2 5 , demande par ail leurs que cette So

ciété soit condamnée à lui payer le montant des 
royalties qui lui sont dues ; 

Ma i s attendu que ces deux 
brevets étant dépourvus de validité pour les rai

sons cidessus exposées, 1e contrat invoqué ne 
peut qu'être déclaré nul pour dé f aut d'objet ; 
qu'il s ' ensui t que M. ECOLASSE doit également êtr^ 
débouté de son action en action en paiement de 
redevances ; 

IV  SUR LES DEMANDES RECONVENT IONNELLES 

1  Attendu qu'en engageant 
la présente procédure sans être en mesure de rap

porter régulièrement la preuve de 1 a contrefaçon 
alléguée, M. ECOLASSE a commis une faute, dont 1< 
•^nniéjé S T A N I EY est f ondée à demander réparation 
que toutefois, eu égard aux circonstances de la 
c a u s e , il convient de limiter è 20 ООО francs 
le montant des dommagesintérêts sollicités | 

Attendu par ailleurs qu'il 
serait inéquitable de laisser à la charge de 
cette Société la totalité des frais irrepetibles 
qu'elle a dû exposer tout au long de cette pro

cédure à l'appui de laquelle le demandeur invo

quait initialement cinq brevets ; que dès l o r s , 
il convient de condamne r en outre M. ECOLASSE è 
payer à la Société STANLEY la somme de 15 ООО 
francs sur le fondement de l'article 700 du 
novueau Code de procédure civile. ; 
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2 •• A t i, e n a u en revanche que 
la Société S.N.E.I.A. n'ayant pas pris l'initia

tive de la demande en nullité ou en résolution de 
son contrat de licence, l'action en paiement for

mée à son encontre ne saurait être considérée 
comme abusive ; qu'il n'y s pns iieu en conséqjenc: 
de faire droit à ss^ demande de dommagesintérê ts ; 

Attendu de Tîême que son appel 
en intervention forcée étant destiné à lui permet

tre de faire valoir ses diDts à l'encontre du 
présumé c o n t r e f a c t e u r , il ne paraît pas non plus 
inéquitable de laisser à sa charge les frais ir

repetibles par elle exposés dans le cadre de cette 
instance et qu'il n'y э pas lieu de faire droit 
à sa demande fondée sur l'article 700 du nouveau 
Code de procédure civile ; 

P A R C E S M O T I F S 

dictoire, 

LE TRIBUNAL, 

Statuant par jugement contra

1  Déclare M. Guy ECOLASSE 
mal f ondé en son action en contref açon par lui 
engagée contre la Société STANLEY FRANCE ; le dé

boute de toutes ses demandes ; 

Prononce la nullité des bre

vets 1 602 352 et 69.07 425 par lui déposés le 
10 juillet 1968 et le 20 mars 1969 ; 

Prononce également la n u l 

lité des revendications 1 à 6 du brevet 75.29 184 
par lui déposé le 19 septembre 1975 . 

Dit que ces trois décisions 
d'annulation passées en force de chose jugée 
seront inscritejau Registre national des brevets 
sur réquisition du greffier ; 

Condamne M. ECOLASSE à payer 
à la Société STANLEY FRANCE la somme de VINGT 
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ii i i LL frantb (¿0 tjiJii} •} ' • r .ujfai,u3yeo.i n i 'С • 
rets poWf p r D с é d и r e a b u s i' : ^ > ̂  : с e i i e d e û U1Ыli 
MILLE francs (15 ООО; en N^TJ, jcati. on de l'article 
7 00 du nouveau Code ds рг> к ci: те civile ; 

2 jette l'exception 
d ' i n с о m n 4. f о n cf s n M î e u é e p i, a S 0 с ;' б t é Mou y s 11 e 
d'Equipement Industriel e> Agricole, dite 
S . N . E . I . A , ; 

Déboute rn ECOLASSE ds sa | 
demande en p a i e m e n t de г e d e v s ri с es formée s à s 0 n i 
e n с 0 n t г e ; fi 

i 

Dfihnr, Société S.N . L.Ï.AJ. 
de sa demande r e c ' ' , ' \ч ^' ^ de dommagesxn j 
térêts et de sa d i ̂  ni» " \' ' ur l'article 700 j 
du i i O i j y s A i j Гли!е de oroceôuv-:' i \'i 1 e s ? 

ou i'fiÊll i < f u ! ( . i i i i i j ' ' ' п> > ' M > ' 

ou с о n 1 1 " ' '~ ' ' ' 1 ^ 

e n 1 Д t; г s 

et M 8 Î tî : ' Ч 

Fait et jugé à PARIS, le 
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